
 
 

 

 

 

 

Salon de Provence, le 14 janvier 2026 

Convocation à l’Assemblée générale extraordinaire et  

à l’Assemblée ordinaire 

 
 J’ai le plaisir de vous inviter à participer à l’assemblée générale extraordinaire suivie de 

l’assemblée ordinaire de notre association La Vaillante, qui se tiendra le : 

 
Vendredi 6 février 2026 à 18 heures 00 

à 
La Maison de la Vie Associative – 55, avenue André-Marie Ampère 

13300 Salon de Provence 
 

18 h 00 : Enregistrement des participants 

 

18 h 20 : Assemblée Générale Extraordinaire :  

- Achat d’un local technique 

 

18 h 30 : Assemblée Générale Ordinaire : 

- Rapport moral, 

- Rapport d’activité 

- Rapport financier par le comptable de l’association, 

- Approbation du budget prévisionnel 2026, 

- Présentation des futures activités, 

- Questions diverses, 

 

 Je vous rappelle que pour avoir le droit de voter à l'assemblée, vous devez être à jour de votre 

cotisation à la date du 1er février 2026. 

 

 Si vous ne pouvez pas assister, personnellement, à ces assemblées, vous pouvez vous faire 

représenter par un mandataire adhérent de l’association. A cet effet, vous trouverez, ci-joint, un bon 

pour pouvoir que vous voudrez bien, après l'avoir complété et signé, remettre à votre mandataire ou 

retourner au siège de la Vaillante. Tous les pouvoirs devront être déposés au début des AG. 

Conformément aux statuts, un mandataire ne pourra pas détenir plus de 3 pouvoirs. 

 

A l’issue de ces réunions, vous serez convié à vivre un moment de convivialité 

en partageant un apéritif dinatoire offert par notre association. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

  



Date  

Bon pour pouvoir 
Signature 

Date Signature 

 

Procuration (1) 

 

Je soussigné (e) 

Nom :  

Prénom :  

Donne pouvoir à 

Inscrire le nom de la personne ou laisser vierge votre pouvoir sera alors distribué à un membre présent de l’association 

Nom :  

Prénom :  

Pour me représenter et prendre part aux votes en mon nom aux assemblées générales extraordinaire 

et ordinaire de mon association La Vaillante qui se tiendra Vendredi 6 février 2026 à 18 heures à la 

Maison de la Vie Associative –55, avenue André-Marie Ampère à Salon de Provence 

 
 
 
 
 
 

 
Comme vous le savez, notre association fonctionne uniquement avec des bénévoles compétents et 

dévoués. Sans eux, rien ne serait possible. Notre CA composé de 20 personnes au maximum, dispose d’une 

place vacante à la suite de la démission d’un de ses membres et la candidature d’un représentant du sport adapté 

serait souhaitable.  

 

Malgré une équipe engagée et disponible, nous avons besoin de renforcer nos effectifs de bénévoles 

pour nous aider et toutes personnes susceptibles de faire progresser notre association (nouveaux projets, 

participation à des manifestations et encadrement de disciplines sportives) sont les bienvenues. Il n’est pas 

nécessaire de faire partie du Conseil d’Administration pour agir dans l’intérêt de tous.  

 
NB : la déclaration de candidature devra nous parvenir, si possible, avant la date du lundi 3 février 2026(1)  

 

Nom :  

Prénom :  

Membre de l’association La Vaillante, déclare me porter candidat(e) pour siéger au conseil 

d’administration 

 
 
 
 

 
(1)  Par voie postale par courriel lavaillante13300@gmail.fr ou déposer l’imprimé dans la boite aux lettres N°28 de l’association ou la 
remettre à votre animateur sportif lors des séances 


